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campagnes en conciliant les droits des uns~^ just ice , le 
pt défi niiti»Aa. et des autres; 

» L'Assemblée nationale décrète. 
» Art. 1er. — Chaque ville de trente-cinq 

mille habitants élit nn député. 
> Art. 9. — Toute ville élira autant de 

députés en sua, qu'elle aura de fols treote-
iinq mille habitants. » 

Rien d e plus séduisant , au premier 
abord que ce projet et de plus concluant, 
en apparence, que les considérants sur 
lesquels il s 'appuie. 

L'Assemblée l'a CM flr,'wftedépêche du commandant 
T?^L?,VJ'Ay*,^u*'1^>ré<"' d e s loupes 

—"" * lieW aujourd'hui à 3 
par la porte de 

avec des lu ai liens et de* 
gui. prirent position à ki porte et 

toupèrentles fils télégraphiques. 
^ t ^ dépêche, datée de 5 heures, i t é s d e , a n a l i o n M ^ Yëlm^imlfU 

^ K f S l ^ i j ? " * ^ : , P«riemonla.r«o/bul q u e s e p r o p o 8 e D \ M . Q u i n e t e t les 23 
noS*~* ***** fAuteuil , On pré-' d é p , A é s d t t ï a ^ ^ ttuj o n t vniÂ n o „ r suene qiae»*e« insurgés veulent livrer la 
porte. 

V ' • ' ' - ! ' ' ' • 

ftee ranesignementa particuliers nous 
appr——«t awe le 37* de l igne de l'ar-
mee-de Vfteey es t entré le premier par 

e du généraTGissey dit que 
venus annoncer 

la position de MalakolT 
iitrouge par les fédérés 

Ln*<*edve!!e' étant reconnue exacte, 
l e 8JW9f«i4£ i

CV»PSï o a l o c«uP* Mala-

nes^ae^^Mupperf < recommençaient à tirer 
encorecajfte «près-midi. 

I l i : i <: • 
^ u s d e ce.eoàrv>7 heures, 
M deux régsmerrts ont pé-

» t*ar>s par Auteoit ; ils ont 
iMiadue d« ohomtfi de ceinture 
• urtè faiWe résistance. 

. « 9 . 1 i w l • • • • 

La^pjpjioiMt «?ègn« dans Paris. On as
sure. qnM Py Ht, Grousset et autres ont 
dispeeu* 

a cependant repoussé à 
uue grande majorité, et, selon nous , elle 
a eu raison. 

Avant de le connaître dans sa t eneur , 
nous avions déjà fait remarquer q u e 
nous approuvions l'idée de donner aux 
communes des moyens de discuter et d e 
défendre leurs intérêts devant les dépu-

*^r 
n a u v e l l e a . 

Ces ^ours-c i , ; ! 'Assemblée nationale a 
été saiflé.por M. E . (Jutnet d'un projet 
qui n o u s toaiche très étroitement, nous 
tous g e n s d e n>ovince. 

La proposIPion de M. E. Quinet était 
ainsi 'conçue : 

* Ç° n s '^ e r V l 1 Que 8> , e8 campagnes ont le 
droit (Teire représentées, ce droit est égal 
pour les" villes; 

» Que* dan* le système électoral actuel, 
ce d r o i t 3 * - ' * '• 
senlai 
lité . _ _ _ . 

Que les villes sont des personnes civiles 
qui ont leur tradition, leur histoire, leur vie 
propre; ou A ce titre, elles ont on droit inal
térable a élire leur représentation, indépen
damment du vête des campagnes; 

* Qî e * ' contraire à toute justice que 
des villes, de cent à cent soixante dix mille 
habitant*, après av.ojr nommé leurs repré
sentants, soientpnEiftt.de leurs élus par un 
vote auquel ellqs sont étrangères; 

' OqA^eMÉ infraction à la justice porte 
le coup le plus funeste non-seulement à la 
liberté ma^JtsIe civilisalion de la France, 

» Q u m " P W f J puissant s'éviter les trou
bles civils est de concilier les villes et les 

* "-suV<"a* le système électoral actuel, 
0 8 *roiw*f'**' **r* détruit, puisque les repré
sentants des yilles peuvent perdre cette qua
lité par reflet du vote des campagnes; 

- l u * toi vin ' 
i(l leur tra 
e;,_4u'^ ce 

députés de la gauche qui ont voté pour 
sonjr projet ? N e serait-ce pas plutôt Une 
sorte d'Aristocratie dans le suffrage 
universel qu'ils cherchent à établir ? 

Pour nous , la réponse n'est pasdou-
teuse : 

M. Lefèvrc Pontal is , dans son rap
port à l 'Assemblée, nous apprend qu'à 
la Commission d'initiative, il a été dé
claré oar les partisans du projet, que 35 
mille habitants des vi l les ont p lus de ca
pacité pour exercer les droits politiques 
Sue 50 ,000 habitants des c a m p a g n e s , 

'est là l'esprit tout entier de la propo
sition de M. Quinet. 

Pour lui, il y » deux F'rance ; la Fran
ce rurale et la France urbaine. Afin d'ar
river à concil ier les vi l les et les campa
gnes , M.. Quinet propose d'accentuer cet 
antagonisme, en introduisant dans la 
Constitution e l le -même du pays une .sé
paration profonde entre l'élément urbain 
et l'élément rural. Le moyen peut paraî-
tre s ingul ier . 

, Kn. tq'us cas , le point de départ de cet
te coràfcUoaigon fait absolument défaut. 
Qu'est-ce qu'une ville, d'àfcord ? Com
bien doit-el le avt>ir d'habitants pour être 
une * personne civile ? » M. Quinet 
donne le chiffre de 35 ,000 habitants. 
Pourquoi ? Une bourgade de cinq cents 
feux n'est-elle pas une « personne civi
le » ayant ses intérêts propres ? Où fi
nit la campagne où commence la vil le ? 

Nos vil les n'onl-elles point des intérêts 
dist incts , auss i bien que Paris, Lyon ou 
Marseille ? 

Mais, dans l'état actuel des choses , les 
intérêts spéciaux des vil les ou des com
munes , sont représentés par les a s s e m 
blées communales et départementales 
C'est là ce qui fait de ces assemblées des 
autorités administratives et nullement 
pol i t iques . Il n'y a en France qu'une 
assemblée politique, qui est l 'Assemblée 
nationale. 

Celle-ci représente, non pas d e s inté
rêts locaux ; mais elle es t , l'opinion géné
rale du pays et doit être l'image fidèle 
des partis politiques qui n'ont d'autre 
droit que celui de s'y faire réprésen
ter dans la proportion du nombre de 
citoyens qui appartiennent à chacun 
d'eux, 

Les partis trouvent dans le scrutin de 
liste le moyen de manifester leurs forces 
relat ives . Loin d'être une infraction à la 

garde des mi 
excess ive d e s 
raient-de véri 

D'ailleurs, 
sort 
sédaltMin 
d'avoir un 3 é 
habitants , 
qu'imparfait 
saient les pi 
Quinet ; il lai 
leiju? force pro 
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n'est pas ce q 
23 col lègues d 

-Vepaotten 
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répMMveaios 
vi l les une 
à celle que 
des : campa_ 
pour les villei 
tation spécia le 
net n'a donc là 
il visait plu* ha 
son éloquence a 
devant l 'Assembl 
la France intelli^ 
de diriger les dest 
qui habite les vill 

Ce raisonnent 
parmi nous deux 

de lista est la sauvé
es qui, par la divis ion 
léges électoraux reste-
"«s non-valeurs . . 

s'agissait de faire en 
le de 35,QO0 â m e s pos-
ant spécial , il suffirait 
>ar groupe de .35,000 
moyen ne répondrait 
au but que s e propo-

uurs du projet de M. 
t les partis réduits à 

«t ce serait toujours le 
«rait d a s u c c è s . Or, ce 
«uleal M. Quinet et s e s 
gauche. 
|Ue la République, et 

villes sont républi-
à, aùgmeà'er , le plus 

ides représentants 
onhant au Voté d e s 
roductive supérieure 
actuel lement le vote 

invoquant le droit 
séder une représen
ta intérêts, M.Quï-
niingénieux détour; 

t p lus loin, et toute 
dépensée à soutenir 
ue la vraie France, 
e, celle qui mérite 
e s du pays, est celle 

qui tend à établir 
ries de citoyens, 

dont l'une vote bien et l'autre vo le mal ; 
le sys tème qui en est la conséquence et 
qui crée un privilège,, une capacité élec
torale, au profit de celle de ces deux ca
tégories qui est supposée voter mieux 
que- l 'autre , sont fa négation pure et 
simple des « droits *de 1 homme » dont 
la révolution de 89 nous a assuré la pos -
s e s s i o n . 
v F-n effet, le suffrage universel est plus 

Su une institution politique : c'est un 
roit que chaque citoyen acquiert avec 

la na i s sance . Ce droit ne se mesure ni 
à la forUwy» nj~ à a l W e l l i g a a c e , n i aux 
aplfttules tlBB*CTrolyTBns^TTiteT*'puui eci'O 
restreint, mesuré , sans être détruit . Il 
est ou il n'est pas . S'il est , il n'y a de
vant lui ni bourgeois , ni ouvriers , ni 
riches, ni pauvres , ni savanis , ni illet
trés, ni urbains, ni ruraux : il n'y a que 
des c i toyens, des Français , tous l ibres, 
tous é g a u x . 

Telle est la force de ce principe qu'elle 
nous d i spensede recherchersi réellement 
les vi l les de 35 ,000 âmes votent mieux 
ou plus mal que les campagnes . Il n'est 
pas démontré que les électeurs qui ont 
remis le sort de Paris entre les mains 
des Valès , de s Mégy, des Vermorel , e tc . , 
votent avec plus de-d iscernement que 
les paysans qui ont voté pour M. Thiers . 
Quejsi les capacités intel lectuelles, l'in
struction reçue, les aptitudes acquises 
constituaient des é léments d'apprécia
tion )ropres à régler le droit de suffrage, 
ia di ficulté serait de savoir qui serait 
juge de la question ; qui serait assez au-
d e s s u s des autres pour délivrer aux ci-
toyer s les brevets de capacité dont ils 
seraient d i g n e s ? Le sens électoral, qui 
avait 'pour base la fortune des indiv idus , 
reposait au moins sur quelque chose de 
positif; il y avait là un é lément d'appré

ciation palpable qui rendrait l'arbitraire f 
imposs ib le . En serait-il de même pour 
un cens électoral fondé sur les aptitudes 
intel lectuel les des c i toyens? Ev idem
ment non. 

Mais les Républicains de DOS jours ne 
s'arrêtent pas à ces dé l icatesses . Pour 
assurer le triomphe de leur idée , i l s 
n'hésitent pas à sacrifier le principe de 
l'égalité pol i t ique. Si encore i ls offraient 
un moyen pratique et sur de dis t inguer 
les droits de chacun ! Mais il n'en ont 
aucun . 

D'après leur nouveau système, un 
nom me changerait de capacité selon qu'il 
habiterait la vi l le ou la campagne ! 

Est-il quelque chose de plus a b s u r d e ? 
Voilà pourtant où peut conduire le 

fanatisme en manière d'opinion politi
q u e . 

La notion du juste disparaît dès qu'un 
homme es t persuadé qu'il possède la v é 
rité révélée , indiscutable . Alors , pour 
faire triompher son idée , tous l e s 
moyens sont bons : pour fonder la ré
publ ique, on tue la démocrat ie . De fait, 
on n'est pas plus républicain que les 
royal istes : on es t so i -même et tout le 
reste n'est rien. 

Avec cela on marche tout droit au pire 
des despot i smes , celui des mino rites et 
c'est, manifestement là où nous en s o m 
m e s . 

Ils ont jeté à bas la co lonne . Le desse in 
était si brutal, et, de leur part, si sot , 
qu'ils y tenaient abso lument . C'est fait. 
Le grand trophée et ia g r a u d e idole, la 
corde au cou, g isent c o r un lit de fumier 
dans la fière rue de la Pai$ , maintenant 
indigente . Le nouvel Opéra, inachevé, 
fœtus monstre, conçu aux nuits d 'orgie , 
avorté aux jours de sang , a vu cette 
chute .Là , les demoise l les Carpaùx, p lus 
que nues par permission d e s ci-devant 
Autorités, mènent publ iquement leur 
d a n s e . A u son d e s castagnettes de Mont
martre et de Monlretout, dansez , filles 
Carpaux, et q u e v o s chants animent v o s 
^^a\iï^ertftTfep'uO«g6B^a trea ! Cfapntez j 
la chanson de b ienvenue d>e l'abîme éter
nel : Quomodo cecidisti Lucifer ? 

Courbet a fait le coup .Courbet le bon 
peintre des chairs salés I II les peint si 
bien qu'à les vo ir seulement on en sent 
l 'odeur. Comme l'admirable Carpaux 
fait puer le marbre , ainsi l'admira
ble Courbet fait puer le c h â s s i s . Cour
bet des Baigneuses, Courbet des Cas
seurs de pierre, Courbet d u cochon at
taché par une patte ! Courbet le penseur; 
et il a peint son ami Proudhon écrivant 
un livre ! Ce Courbet amusa longtemps 
Par i s . Il aboyait au prêtre, il niait Dieu, 
il fais u t d e l'esthétique : Bravo, Cour
bet, rénovateur d e l'Art ! Il v i t néan
moins qu'on s e refroidissait . Ah ! ah 1 Je 
saurai raviver mon nom : je le tatouerai 
d a n s l'histoire ! Il a renversé la colonne, 
laissant debout le socle , dest iné à porter 
le nom de Courbet . Courbet fecit ! Et il 
entre en effet d a n s l'histoire, ce bel ar
tiste , une sc ie et une corde à la main . 
Rochefort, Val lès , la bande des lettrés 
le su ivent ornés du stylet, de s fausses 
c lés , de la pince et autres engins des 
escarpes et voleurs de nuit . L'Institut d e 
la Républ ique e s t formée. 

Pauvre colonne 1 Sur l e 
trois tronçons comme un ver . 
un enfant cruel, guil lotinée t X 
bet, l'oeuvre n'était pas « artistique ! » 
Qu'en sait-il, l 'envieux lourdaud ? U n'est 
pas artiste, il n'est p a s j u $ e , pas m è p e 
bourreau régul ier . Il n'est q u ' o a p t a f n . 
Mais quelquefois , l 'assassin est suscité, e t 
lâché sur la proie par l e just ice . fHfluie 
qui lui demandera compte .Dans lee tempe 
impies , la just ice emploie le crime k p*>-
nir le crime, afin que le monde sache à 
quel les mains infâmes s o n crime t'% l i 
vré . N u l juge légit ime n'eût ébattu c e 
monument , et néanmoins, i l y « o s e j u s 
tice faite. Couvrant d'une exéccatje» e n 
tière le vandale insolent e t utoaids , l e 
consc ience humaine regarda Tceevre 
abolie et ne lui accorde qu'un regret l é 
g e r . C'était une emphase de l'orgueil, u n 
champignon gonflé du venin d e l à fausse 
gloire : sous l es coups d'un autre orgueil , 
il tombe, corrodé du m ê m e venin q u i Va 
produit . 

Ceux-là doiVent gémir e t s'irriUr 
amèrement qui ont é levé ces sauvages 
et qni sont encore à s'en repentir . Pour 
s e grandir e u x - m ê m e s , pour achetée 
leurs desse ins et leur g lo ire , i l s ont 
donné au peuple de fausses not ions d e 
tout . Le peuple culbute leurs d e s s e i n s , 
abat leurs monuments , avilit l eurs pen
sées et les ruine e u x - m ê m e s , tournant 
contre eux les m e n s o n g e s dont ~ûm l'ont 
enf lammé. 

M. Hugo , remisé à Bruxel les loin d e 
s e s enfants l e s c o m m u n e u x . a rêvé le tua* 
tre de sauver la colonne, qu'il a chan
tée. Pauvre homme 1 cette chute lui 
écrase une ode . c Son cerveau tenail
lant», il en a décroché un quintal d'é
tranges alexandrins , secs et craquants , 
qui font un bruit de mitrail leuse et qui ex 
halent un fumet de c h o u . Quelques-uaa 
pourtant sont beaux . 
Nul n'a fait tant de vers, ni si keeex ai 

Mais, à travers les pvosternenee** 
d'une extraordinaire iêcheté devant le 

"T'Tf 'n r r i i , i f i j n i a a - i e "iirt -fit ^ r r r ' 
bet, ce que l'on y voit bien, c'est \i c a 
ractère révolutionnaire de la colonne, au 
s e n s d e c e bourgeois détraqué t 

Tous ces grands combattants tournant s«r 
[ces spirales. 

Peuplant les champs, les tour», les barques 
[amrraies, 

Franchissant muré et ponts, fossés, fleuves. 
[marais, 

C'est la France montant & l'assaut du ?ro-
[grè* (!) 

Il demande qu'on se contente d'ôter 
l 'empereur et qu'on mette à sa place , 
concfèrwée en statue 

Cette foule en qui vit ce Paris chevalier. 
C'est-à-dire, probablement, la Com

mune. 11 ajoute qu'il faut respecter l e s 
soldats sculptés sur le trophée impérial, 

Sar la raison qu'ils avaient chanté la 
larseillaise, que « rien n'égalait leurs 

tailles » et que,« la Révolution gronde 
en leurs v ingt batailles. » Historique
ment cela vaut peu de chose. Les so ldats 
de l'empire n'en étaient plus à la Mar
seillaise.^ Cependant ils 

Tinrent le Papy fi Ifjf f"j» UoitthM BOiSS 
Et lepatMïtlpWeerreTnWaansleur gloire.. 
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— Voire "Révérence, dit Jameson à 
voix hau^rasaeréqu/il était par la pré
sence deïftp^rcesieu et l'attitude morne 
des paddjupŝ Afl, naj suis pas l'auteur du 
scandale, par |'pjbéjs à un warrant signé, 
comme l4rnfcif>iefK'9#* P*0, deux juges de 
paix du qolm^é, qui m'ordonne d'arrêter, 
partout OU,.,^ fo trouverai, miss Julia 
O'Byrne, demeurant au bourg de Nealh. 
— Mais, £ur;quoi est fondé ce mandat ? 
de quoi ma^^ur ^ r ^ l l e accusée ? de
manda le jeune prêtre, qui conservait 

avec peine son sang-froid dans cette 
horrible circonstance. — Oui, oui , de 
quoi suis-je accusée? répéta Jul ia , sans 
saVoir c e qu'elle disait . — L e warrant 
porte, reprit le bailli, reprenant peu à 
p e u le ton nasil lard d'un greffier de la 
eour de sess ions , que ladite mis s O'Byr-
ne est accusée d'avoir tendu un g u e t -
apens à l'honorable s i r Georges Clinton, 
baronnet, l ieutenant de cavalerie au ser
vice de la reine; d e l'avoir frappé QU fait 
frapper, d a n s u n lieu é c a r t é , p a r d e s g e n s 
a postés , d'où sont résul tés des sévices 
et b lessures graves qui ob l igentee gent
leman à g a r d e r i e lit. . . Le warrant est 
s igné de lord Avondale et du révérend 
M. Smith Bruce, j u g e de paix de celte 
paroisse , contres igné par Anse lme Tyler, 
c lerc de la just ice de paix, e t . . . — Men
songe ! erreur ! ins igne folie ! s'écria 
Angus hors de lui; je prends m e s paro i s 
s iens à témoin de l 'absurde fiction par 
laquelle on veut infliger ce traitement in
fâme à ma s œ u r , à une jeune fille catho
lique, à la descendante d e s anc iens rois 
d'Irlande ! . . . Mais, di tes- leur donc, 
continua-il en s'adressant à Julia, qui 
semblait frappée d'idiotisme, dites- leur 
donc qu'i ls se trompent! 

Julia ne répondit pas d'abord; elle 
continuait à promener autour d'elle des 
yeux é g a r é s . 

— Nel ly le savait , murmura-t-e l le en
fin, au milieu de l'attention générale; 

U e l l y , en m'envoyant cel le invitation, 
me tendait u n . p i è g e . . . elle s'est Hguée 
avec l es autres ! 

Elle prononça encore que lques mots 
inintel l igibles , elle poussa un grand 
soupir et se tut . 

— Mais, ce n'est pas cela qu'on v o u s 
demande , Jul ia , reprit A n g u s avec a n 
go i s se ; je v o u s adjure de déclarer hau
tement, en présence de v o s frères en re
ligion; que les allégations é m i s e s contre 
v o u s sont d'absurde» m e n s o n g e s 1 — 
Nelly le sava i t . . . Comment ne l'eût-elle 
pas s u ? répéta la malheureuseenlant . 

Jameson sentait le danger de prolon
ger cette scène; mais connaissant les mé
nagements que pon maître, lord A v o n 
dale , avait toujours eus pour A n g u s , il 
craignait de? reproches s'il agissait avec 
trop de r igueur. Le pauvre prêtre était 
d a n s un état de consternation et de d o u 
leur dont il serait difficile de donner une 
idée ; son accablement, sa pâleur fai
sa ient mal à voir .Enf in . i lparvintàrecou-
vrer un peu de présence d'esprit, e t d e 
manda à voir ie warrant; le bailli l 'exhiba 
auss i tôt . 

Pendant qu 'Angus examinait cette 
pièce importante, une v ive agitation c o m 
mença 5 s e manifester dans la foule . On 
eût dit du murmure lointain de la tem
pête qui menace avant d'éclater. Jameson 
et s e s g e n s se serrèrent autour de leur 
priso hnière. 

— Par grâce , monsieur , dit le bailli 
avec effroi, hâ tez -vous . . .Vous avez tou
j o u r s été un ami d.u bon o r d r e . . - S i v o u s 
me retenez ici,il pourra arriver de grands 
malheurs 1 

Angus regarda autour de lui et comprit 

aussitôt de quoi il s'agissait. 
— Obéissez aux ordres que vous avez 

reçus, dit-il à voix haute, en rendant le 
papier à Jameson : ce warrant est en rè
gle ; des chrétiens, de fidèles sujets de la 
reine doivent se soumettre à la loi. J'ac
compagnerai ma sœur devant lord Avon
dale et son collègue, les magistrats si
gnataires de cet acte : je n'aurai pas de 
peine, j'espère, à les convaincre qu'ils, 
ont été trompés par de faux rapports... 
Marche*donc, messièers, personne ici 
ne songe à résister, je m'en porte ga
rant. 

Les assistants l'avaient écouté avec 
une religieuse attention ; les yeux étaient 
tournés vers mi comme pour, deviner ses 
volontés. Si le pasteur respecté de Nealh 
eût fait appel à la révolte, tous les pad-
dies, se ruant sur les gens de justice, 
eussent,en un. Clin d'œil,arraché de leurs 
mains l'infortunée miss O'Byrne ; mais, 
dès qu'ils virent Son frère lui-même re
nier sa cause, accepter cet acte de vio
lence légale, leur ardeur tomba, et ils se 
regardèrent avec désespoir. 

Le bailli et les constables, profitant de 
ce moment, voulurent entraîner le frère 
et la sœur ; mais un soldat ayant porté 
la main sur Julia, elle poussa unAri dé
chirant et se débattit avec force. 

He me touchez pasl s'écria-t-elle, je 
ne veux pas aller en prison 1. . . Prenez 
garde,il me vengera I . . . Malheur à ceux 
qui attireront sa vengeanee sur leur 
tète ! ' 

Une voix puissante, qui semblait ré

pondre à la sienne, retentit à quelque 
distance. 

— Arrêtez I criait-on. Misérables 1 je 
vous défends de faire un pas de plue . . . 
Julia O'Byrne, courage ! . . . me voici 1 

Aussitôt, ces milliers d'individus qui 
remplissaient la plaine a^mysea» «oe»-
me un lac al laqué tout à coup par un 
vent furieux. L'assemblée oscilla en di
vers sens ; un grondement formidable, 
mêlé à des cris de détresse, partit de 
toutes parts -Puis, une troupe d'homme* 
fendit cette foule mobile et vint heurter 
les constables, qui furent dispersée et 
presque culbutées du choc. Ils tentèrent 
de se rallier, mais ils se virent cernés 
par des gaillards robustes, à figures me
naçantes, armés de bâtons, de coutelas, 
de fusils même, et qui n'avaient plus 
rien de l'aspect débonnaire despeddies. 
II y eut. des rixes, des luttes partielles 
dont le bruit fut couvert par lé tumulte 
générait. . , 

A la,tète de cette bande était-Richard 
O'Byrne, en uniforme de capitaine de 
cavalerie. M avait pénétré dans l'enceinte 
formée par les soldats de police, et, en-

' tourant de l'un de ses bras, la taille de 
î sa sœur, il brandissait, de l'autre main, 

un pistolet : 
—Que l'un de vous ose seulement la 

toucher du bout du doigt,dit-il aux cons
tables, et il va mourir 1 

Celle menace était inutile ; les gens de 
justice,'- déconcertés par cette attaque 
soudaine, dont un officier d'un grade 
élevé semblait être le chef,ne songeaient 

soientpnEiftt.de

